COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 12 Février 2004.
PRESENTS:M LEMIRE ,M GONZALEZ, M GARCIA, Mme BOMPART, M MAUROS,
M NAPIAS, Me ROBIN, Me LOPEZ, Me BETES, Me JACQUET M TROCHON, 

Mr VERGNE, 

 ABSENT EXCUSE : M PATROUILLEAU

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André     Convocation du 6 février 2004 

****************

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité.

Mr le Maire informe le conseil municipal que le site internet de la commune recoit à peu prés trente visites par jour et donne quelques informations officieuses sur les résultats du rensencement.

Avis du Conseil Municipal sur le projet du  Plan de Prévention des Risques Inondations (Secteur Cadaujac Beautiran) :  Délibération  n° 01/2004  : (Unanimité):

Le Conseil Municipal.

- approuve les principes généraux du PPRI,
- remercie les différents acteurs qui ont participé à l’élaboration du document pour la prise en compte de la particularité de la commune de l’Isle saint Georges,

- approuve les remarques faîtes par Mr le Maire au commissaire enquêteur et qui lui ont été adressées par courrier daté du  05/02/2004 (copies jointes) et demande leur prise en compte,

- donne un avis défavorable au projet de  PPRI Secteur Cadaujac-Beautiran  principalement pour les raisons suivantes,

(2.5 Le Bourg de l’Isle Saint Georges(.

- la  non définition et la non discussion comme cela était prévue du périmètre de respiration sur les bases définies dans les documents transmis à Mme le Commissaire enquêteur et approuvées par Mr le sous préfet en 2002.

Remarque : l’étude globale de l’aménagement du bourg a non point été menée par la DDE 33 mais par la commune de l’Isle Saint Georges. A partir du projet initial la DDE 33 a financé , imposé et validé  un principe de constructibilité  ( Comment Construire en Zone Inondable à l’Isle Saint Georges(,

- remarque qu’il semble plus difficile, en zone inondable, de sauver un petit village que de construire un grand complexe commercial et un lotissement de gros promoteur (Bègles et Villenave d’Ornon).

Convention pour l’exercice du service de ramassage des ordures ménagères sur la parcelle cadastrée B170 : Délibération  n° 02/2004 :  (Unanimité):
Autorisation à  Mr le Maire de signer au nom de la commune cette convention.

Soutien du conseil Municipal à une pétition des parents d’élève de l’école primaire de l’Isle Saint-Georges « pour le rétablissement d'une aide éducatrice au sein de l'école de l'Isle Saint Georges » :  Délibération  n° 03/2004  : (Unanimité)
Nous, parents d'élèves, dénonçons le non remplacement de l'aide éducatrice embauchée auparavant dans le cadre des emplois jeunes.

Sa présence permettait de mettre en place des situations en groupes d’enfants plus restreints en informatique et en EPS notamment, l’accompagnement des sorties, l’animation des récréations.

La suppression de son poste a réduit voire supprimé ces activités et apprentissages.

Malgré la disparition des emplois jeunes nous demandons à ce qu'un poste d'aide éducateur sur un autre type de contrat soit reconduit car sa fonction s'avère indispensable à l'éducation de nos enfants.

Nous demandons au Ministre de  l' Education Nationale de remédier à cette situation afin de rétablir le bon fonctionnement de l'école et d'assumer sa mission qui est de donner à tous les enfants la même chance de réussite scolaire sur tout le territoire du pays en combattant toute discrimination sociale, économique, ou géographique.

Soutien du conseil Municipal à une pétition des parents d’élève de l’école primaire de l’Isle Saint-Georges « pour le renouvellement de l'intervention du Réseau d'Aides aux Elèves en Difficulté à l'Isle Saint Georges» :  Délibération  n° 04/2004  : (Unanimité)
Nous, parents d'élèves, dénonçons le non renouvellement de l’intervention du RASED à l'école primaire de l'Isle Saint Georges.

Depuis 3 ans intervenait un rééducateur, une fois par semaine auprès des enfants en difficulté scolaire, de façon individuelle ou par petits groupes.

Une psychologue accompagnait également les institutrices dans leur travail quotidien.

Un très grand nombre de nos enfants ont bénéficié de cette aide qui a apporté  des résultats évidents et très satisfaisants.

Nous n'acceptons pas, que sans aucun motif ni concertation, l'Inspection Académique retire le rééducateur et ne remplace pas la psychologue en arrêt maladie, alors que dans le même temps, les institutrices constatent une nette progression du nombre d'enfants en difficulté.

Donnons à tous nos enfants la même chance de réussite scolaire !

Exigeons le renouvellement de l'intervention du RASED au sein de notre école !

Fin de séance 21h45

